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QUESTIONS ÉCRITES POSÉES PAR NOTRE AFFAIRE A TOUS 

 

 

Préambule de la question de Notre affaire à tous 

En 2021, en adoptant votre politique sectorielle Agriculture, vous avez défini des « critères 

contraignants pour accélérer les progrès de [vos] clients en matière de lutte contre la déforestation et 

de traçabilité » (nous soulignons) qui concernent les « entreprises (producteurs, conditionneurs de 

viande et négociants) produisant ou achetant du bœuf ou du soja en Amazonie brésilienne et au 

Cerrado » (Politique sectorielle Agriculture, p. 13-14). Vous avez alors pris l’engagement de « [fournir] 

des produits ou services financiers uniquement aux entreprises ayant une stratégie « Zéro 

déforestation » dans leurs chaînes de production et d'approvisionnement d'ici 2025 au plus tard » 

(Ibid). 

En 2024, vous avez clarifié le périmètre de cet engagement au sein de votre plan de vigilance :  

« BNP Paribas fournira des produits ou services financiers uniquement aux entreprises produisant ou 

achetant du bœuf ou du soja en Amazonie brésilienne et au Cerrado ayant adopté et mis en œuvre 

une stratégie « zéro déforestation » dans leur chaîne de production et d’approvisionnement d’ici le 

31 décembre 2025 au plus tard, et à condition d'avoir à cette date une traçabilité complète de leur 

chaîne de valeur, directe et indirecte, sur ces territoires » (DEU 2024, p. 889) (nous soulignons). 

Votre plan de vigilance précise en outre que :  

« La conformité des clients aux critères obligatoires mentionnés dans cette politique sera évaluée à 

l’issue de la publication des rapports annuels ou des audits des clients courant 2026 » (DEU 2024, 

p. 889 ; DEU 2025, p. 880). 

 

1ère question : 

La traçabilité complète exigée pour les clients signifie-t-elle une traçabilité à 100% de l'ensemble 
de la chaîne d'approvisionnement, directe et indirecte, et à quelle fréquence cette traçabilité 
complète sera-t-elle exigée et contrôlée par BNP Paribas pour la fourniture de ses services (activités 
de financements et d’investissements) ? 

 

2ème question : 

Qu’avez-vous mis en place concrètement pour assurer l’effectivité de cet engagement et que 100% 
de l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement des clients soutenus par BNP Paribas, à travers ses 
activités de financements et d’investissements, est exempte de déforestation depuis le 31 décembre 
2025 ? Est-ce que la déclaration du client, qui assure qu'il dispose d'une traçabilité complète, est 
suffisante pour la BNP ? Est-il envisagé de mettre en place une surveillance satellitaire à l’instar 
d’autres banques, et dans la négative, pour quelle raison ? 
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3ème question : 

Votre participation à l’émission d’une obligation de 700 millions de dollars pour Bunge le 17 mars 
2026, date postérieure au 31 décembre 2025, n’entre-t-elle pas en contradiction avec votre 
engagement de ne pas fournir de produits ou de services financiers à des acteurs dont la chaîne de 
production et d’approvisionnement est impliquée dans la déforestation au Brésil, en Amazonie et 
au Cerrado, ou n’ayant pas de traçabilité complète de leur chaîne de valeur ? Pouvez-vous, le cas 
échéant, expliquer dans quelle mesure le financement de Bunge est conforme à la politique 
sectorielle agriculture de BNP Paribas ? 

 

4ème question : 

En cas de non conformité (sur l’absence de déforestation dans la chaîne de production et 
d’approvisionnement, et la condition de traçabilité complète) d’un client de BNP bénéficiant des 
services financiers (activités de financements et d’investissements) de la banque, quelle est la 
démarche prévue ? 

 

Réponse du Conseil d’administration 

 

Les questions ci-dessus reprennent des questions portées préalablement dans le cadre judiciaire par 
l’association « NOTRE AFFAIRE À TOUS ». La procédure judiciaire engagée à l’encontre de BNP Paribas 
contraint fortement le champ et les modalités des échanges, qui doivent avoir lieu dans le cadre du 
forum judiciaire choisi par cet actionnaire. 

Pionniers dans l’adoption de critères stricts et d’un calendrier précis sur la traçabilité des chaines 
d’approvisionnement dans ces zones sensibles, nous avons demandé à nos clients d’avoir mis en 
œuvre une stratégie zéro-déforestation légale et illégale d’ici fin 2025 et d’avoir à cette date une 
traçabilité complète de l’ensemble de leurs chaînes de valeur, directe et indirecte. 

Ainsi, depuis 2021, nos clients sont soumis à un processus de diligence renforcée, incluant un dialogue 
régulier et une évaluation approfondie de leur performance au regard des critères de notre politique 
Agriculture.  

Tous nos clients ont amélioré le niveau et la précision de leur traçabilité et de leur reporting, qui 
intègre désormais le détail de leur approche par risque, le descriptif de leurs méthodologies et des 
technologies utilisées pour cartographier et tracer leurs chaines d’approvisionnement directes et 
indirectes, le tout vérifié par des tiers indépendants. 

Nous aurons une vue complète de la performance 2025 de nos clients - et donc de leur conformité 
aux objectifs fixés dans notre politique - à la fin du troisième trimestre 2026, lorsque tous les rapports 
annuels et audits indépendants auront été publiés. Nous communiquerons alors sur les résultats 
obtenus. 

 


